Service minimum :

Mr. LOMBARD refuse d’aider les familles !

Lors des dernières grèves d’enseignants dans les écoles maternelles et primaires, Mr Lombard a clairement refusé de mettre en place le service minimum d’accueil des enfants ce qui a pénalisé bon nombre de familles. 
Par pure idéologie et pour s’opposer au gouvernement, Mr Lombard dit simplement aux parents « débrouillez-vous » pour gérer la garde de leurs enfants !
Les parents ne trouvent pas toujours une solution de garde ou n’en ont pas les moyens. Ils sont ainsi contraints de prendre un jour de congé et de perdre une journée de salaire.
Les familles sont une fois de plus prises en otage et ce n’est pas acceptable !
Mr le Maire dit que ce n’est pas possible, et pourtant des villes socialistes voisines comme Fos ou Istres l’ont mis en place…
Déplorant le refus du Maire d’appliquer le service minimum, Mathias Pétricoul a envoyé une lettre de protestation au Préfet des Bouches du Rhône et au Ministre de l’Education Nationale afin qu’ils prennent toutes les mesures pour que la commune de Martigues se conforme à la loi.


M

ATHIAS PETRICOUL demande au Maire de Martigues de se préoccuper des familles, d’aider les parents qui travaillent et de tout mettre en œuvre pour garantir l’accueil de leurs enfants dans les écoles les jours de grève.

Tout savoir sur le service minimum d’accueil (SMA)

· Le SMA est une mesure à caractère social dans l’intérêt des familles qui ont des difficultés à faire garder leurs enfants en cas de grève des enseignants des écoles maternelles et primaires.

· Il s’agit d’assurer l’accueil et l’encadrement des enfants, en aucun cas de remplacer les enseignants. C’est un service minimum d’accueil et non un service minimum d’éducation.
· Les communes peuvent faire appel au personnel d’encadrement déjà en service dans les écoles, à des agents municipaux, à des personnels contractuels titulaires d’un BAFA ou à des associations agréées. Dans les faits, ceux qui garderont les enfants seront souvent ceux qui les gardent déjà à différents moments de la journée.
· Cette organisation n’entraînera pas de dépenses supplémentaires aux communes puisque l’état s’est engagé à leur verser une somme forfaitaire par élève accueilli (sommes correspondant aux retenues sur salaire des enseignants grévistes).

· Les communes qui auraient des difficultés à mettre en œuvre cet accueil peuvent contacter le service d’assistance juridique du Ministère.

· Ce service minimum n’est pas une atteinte au droit de grève, il permet d’assurer la continuité du service public et de ne pas pénaliser les familles et les parents qui travaillent.






